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COMUNE  DK CJUÏELSJtRRASIN

(TtRN-ET-6  ARONNF.)

ARRETE  DU MAIRE  PORTANT  DELEGATION  DE FONCTIONS  EÏ  DE SIGNATURE  A

Monsieur  David  EIDESHEIM  -  5é'  Adjoïnt  au maire

No 2026.ARR-0270

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Maire  de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu l'article  L.2122-18  du Code  Général  des Collectivités  Temtoriales  autorisant  Monsieur  le
Maire,  à déléguer  sous  sa surveillance  et sa responsabilité,  une partie  de ses fonctions,  à un
ou plusieurs  de ses adjoints  et à des  membres  du Conseil  Municipal  ;

Vu le procès-verbal  de la séance  du 27 mars  2026  d'installation  du nouveau  consei1 municipal
portant  élection  du maire  et des adjoints  au maire  ;

Vu la délibération  no03/2026-1 du Conseil  Municipal  du 27 mars 2026 fixant  à neuf  (9)
membres  le nombre  d'adjoints  ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseif  Municipal  en date du 9 avril 2026 portant
délégations  de compétences données  au maire  par  le conseil  municipal,  conformément  aux
dispositions  de Isarticle L.2122-22  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu l'élection  du 27 mars  2026  de Monsieur  David EIDESHEIM  en qualité  de 5éme Adjoint  au
maire  ;

Considérant  que pour  faciliter  une admïnistration  de l'activité  oomrnunale  et permettre  la
continuité  du service  public, il paraît  opportun  que Ijexercice  de certaines  fonctions  et la
signature  de œrtains  actes  ou documents  soit  assuré  par  les adjoints  au maire  et conseillers
municipaux  délégués  ;

ARRETE

Article  1 :  Délégation  est donnée  sous  ma surveil1ance  et ma responsabilité  à monsieur
David EIDESHEIM,  5éma Adjoint  au maire, dans les rnatières  et conditions
suivantes  :

Vie Associative  : ll est le référent  en matière  de vie associative  et est en
charge  des relations  avec les associations  (tous domaines  confondus).
Dans ce cadre  il met en œuvre  la politique  municipale  en faveur  des
associations.

Délégation  de signature  lui est conférée  pour  les courriers  de mises  à
disposition permanentes  et occasionnelles  des locaux  communaux  aux
associations  excluant  les décisions  d'attribution  et les conventions  de mises
à disposition  (signées  par  monsieur  le maire).

ll émet un avis sur les demandes  de subventions  formulées  par les
associations  et signe  les courriers  d'attribution  et de refus  correspondants.
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Dans  tous  les domaines  1istés ci-dessus,  Monsîeur  David  EIDESHEIM.

signe  les devis  de prestataires  ne valant  pas  engagement  de commande.

Dépôt  de plaintes  : ll est  autorisé  à déposer  plainte  auprès  du commissariat

de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de Castelsarrasin.

Astreintes  : Les adjoints  au maire  effectuent  des  astreintes  conformément

à un pJanning  étabJi par  monsieur  le maire.  Dans  ce cadre,  délégation  de

signature  est  octroyée  à monsieur  David  EIDESHEIM,  5éme adjoint,  pour  :

o les arrêtés  municipaux  djhospitalisation  provisoire  ;

o les arrêtés  de réquisition  ;

o les arrêtés  de réquisition  d'un  transporteur  ;

o les arrêtés  portant  admission  provisoire  en soins  psychiatriques  sur

décision  du représentant  de l'Etat.

La signature,  par Monsieur  David  EJDESHEIM,  des documents  énumérés,

ci-dessus,  devra  être précédée  de la mention  suivante  (« par  délégation  du

maire  »>,

Ay  :  La présente  délégation  de fonctions  est permanente  et reste  en vigueur  tant

qu'elle  n'a  pas  été rapportée.  Elle  prendra  fin  au œs  où le délégataire  viendrait  à

cesser  ses  fonctions.

Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  de sa transmission  au représentant  de

l'Etat  au titre  du contrôle  de légalité,  de sa publiœtion  sur  le site  internet  de la

vïlle  et de sa notification  au délégataire
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: Arnpiiation  du présent  arrêté  sera  transmise  à

Monsieur  le Sous-Préfet  de Casteisarrasin  ;

Monsieur  le Procureur  de la République  ;

Mesdames  et  Messieurs  1es Adjoints  et Consei1lers  munieipaux

délégués  ;

Monsieur  le Directeur  Généra)  des  Services  :

Mesdames  et Messieurs  les Directeurs  de Service.

et sera  par  ai1leurs  notifiée  à Monsieur  Davïd  EJDESHEIM  - 5e'me Adjoint  au maire

Fait  à Castelsarrasin,  1e 13  avril  2026

Notifié  le : ,iL5 ) cs yt L ';C  ta c

à Monsieur  David  EIDESHEJM

Sïgnature

Le Maire

J-Ptl  BESIE

Jean-Phïlïppe BESIERS - Maire de la Corriri.urie

Voies et dé}ais de recours : Le çiré-;eiït arrèté serri liublié ïous t'orme éieetronîque par iîîise en ligïie suï îb îite intcrriet de la Vi!le de
Castci.;;anasin ÏJ pcut faire liïbjçt,  dtmç les tlcu:ç mois.':i coîripfer  de l'aecomplîsseïnent  d:'s rorrîïalités de puhîicjte
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